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9. ANNEXES 
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9.1. Convention SCI Caves et château de Parnay et PNR LAT 
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9.2. Convention triennale - Comité de suivi multiacteurs 
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9.3. Note d’expertise botanique – PNR LAT 

 

Trois notes successives ont été produites en lien avec les prospections réalisées par Guillaume DEALAUNAY  
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9.4. Le protocole de suivi des travaux d’urgence – mai juillet 2021 

 

Protocole mis en oeuvre sur la période, mai-juillet 2021 

Ces mesures concernent essentiellement la mise en place du calendrier et le cadre de mise en œuvre technique pour 

limiter les impacts sur la faune (oiseaux et chiroptères 

 

 

9.4.1. Justification des travaux d’urgence 

Les travaux de sécurisation du site considéré comme des travaux d’urgence ont été autorisés par la préfecture le XXX 

à la condition de la mise en œuvre du protocole développé à la suite. Ces travaux sont considérés comme d’urgence 

en lien avec le risque de déstabilisation de la façade du coteau et les impacts associés sur la stabilité et les accès 

depuis la basse rue, et sur la stabilité des maisons en bordure (voire indirectement sur la RD 947). 

 

Les travaux consistent en trois principales actions : 

• Mise en place de tirants 

• Mise en place de protections grillage sur des verticalités  

• Mise en place de murs de soutènements 

Afin de réaliser les travaux de confortement il est donc impératif de s'assurer que les chauves-souris ne sont plus 

présentes et que l'impact sera le plus faible possible, même si, il sera plus que difficile de statuer de manière 

affirmative sur l’absence totale de ces espèces vu le nombre important des accès aux galeries présents sur le site. 

L’enjeu est bien d’éviter un comblement de fissures dans laquelle des individus seraient en gîte diurne durant les 

travaux. 

 

9.4.2. Généralités du protocole du 25 mai 2021 

 

Trois actions principales doivent permettre de caler pragmatiquement le protocole pour l’effarouchement des 

chauves-souris et assurer un suivi de la pertinence de ces actions : 
 

• Développement du protocole grâce à la visite du site et de l’emprise exacte des travaux avec leur typologie, 
avec le constat des fracturations sur ces secteurs, localisation/identification des nids des oiseaux. Cette visite 
avec le maître d’œuvre sera réalisée le 25 mai prochain, la note complémentaire pourra être produite pour 
le 27-28 mai. Elle permettra de rendre compte plus précisément des incidences attendues et donc des 
mesures à mettre en œuvre. 

 

• Mise en place d’un éclairage nocturne sur les secteurs de travaux (à définir selon visite du 25 mai). L’éclairage 
proposé sera limité en termes de surfaces pour ne pas impacter l’ensemble de la cavité et permettre de 
continuer les suivis en cours sur le reste du site en vue du dossier de dérogation (et assurer la production 
d’un état des lieux dans les meilleures conditions possibles). Un écologue interviendra pour assister 
l’entreprise pour la mise en place de l'éclairage et autres mesures éventuelles en vue d'une bonne efficacité 
des actions visant à éloigner les chauves-souris. 
Le secteur de travaux sera éclairé pendant la nuit. La période minimum d'éclairement débutera une heure 

avant le coucher du soleil et s'arrêtera une heure après le lever du soleil (éviter l’installation des individus en 

fin de nuit). 

• Mise en place d’un suivi acoustique de l'activité. 
Sur chaque secteur de travaux, un point d'écoute nuit complète sera réalisé sans lumière, ce point d'écoute 

sera utilisé comme activité de référence. Après éclairage, si l’activité est réduite ou nulle, les travaux pourront 

avancer. Sur un secteur donné, le matériel d'enregistrement mis en place sur la durée du chantier nous 

renseignera sur l'activité des chauves-souris. Ce suivi permettra d'attester de la non présence des espèces 

sensibles : 

o Accord sur le principe d’intervention secteur par secteur par l’écologue  
Les travaux pourront commencer lorsque l'éclairement aura permis de réduire de façon significative 

la présence des chauves-souris (un jour, voire deux ou trois jours d'éclairement avant travaux). Dans 

le cas contraire, un éclairement plus fort et mieux dirigé pourrait alors être préconisé si l’activité 

semble trop forte 

En fonction de la visite du 25 mai et de la localisation précise des travaux en façade, les travaux 

devront dans la mesure du possible éviter les secteurs occupés par les oiseaux ou attendre l'envol 

des jeunes pour intervenir. 

Au final, le protocole comprend les actions suivantes sur les 6 semaines prévues pour les travaux de reprise. Les 

détails de ce protocole pourront être développés suite à la visite du site, avec le maître d’œuvre, le 25 mai prochain. 

 

ACTIONS 
Groupe 

faune 

Entreprise 

et maîtrise 

d’ouvre 

SUIVI ECOLOGUE 

Visite du site avec le maître d’œuvre M. LEOTOT 

pour cerner tous les enjeux et localisations des 

interventions (prévue le 25 mai) 

Détail photographique/protocole /typologie de 

travaux et incidences associées 

OISEAUX 

CHIRO 
X 

Détail technique de la note ci jointe 

Transmission de la note au comité de 

pilotage  

Transmission à la MOE et aux ENTS pour 

intégration des prescriptions 

Par secteur mise en place de lumière sur les 

plafonds et fissures sur des emprises limitées, la 

lumière pourra (dans certains secteurs 

« confinés ») être directement orientés vers 

l’accès s’il est de petite taille (galerie de fond de 

cavités) : à détailler 

CHIRO X 

Visites de contrôle et assistance à la mise en 

place de l’éclairage : 

 

Suivi de l’activité du site sur les zones éclairées 

pour attester de la non activité nocturne 
CHIRO  

Pose d’enregistreur et analyse des 

enregistrements – envoi des données et 

accord d’intervention ou protocole 

d’effarouchement à compléter/modifier. 

Intervention calée sur le phasage des 

travaux, retour rapide auprès de la maîtrise 

d'œuvre pour ne pas bloquer les travaux. 

Suivi des nichées déjà contactées et complétées 

avec la visite du 25 mai /localisation sur site des 

travaux 

OISEAUX  

Suivi dans le cadre de la mission du dossier 

de dérogation travaux après envol des 

jeunes 

Note synthétique à la semaine pour transmission 

des données de suivi chiro  

OISEAUX 

CHIRO 
X  

Production d’une note synthétique de suivi des 

travaux /effarouchement 

OISEAUX 

CHIRO 
 

Annexe qui sera intégrée au dossier de 

dérogation – production pour fin juin 
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Il est acté avec la maîtrise d’ouvrage et le maître d’œuvre les principes de mise en défens majoritairement basés sur : 

• la mise en lumière du secteur  au travers d’un éclairement généralisé de la salle (du secteur d’intervention) 

• la mise en lumière de l’ensemble des accès et points d’entrée du secteur 

Chaque semaine (le jeudi) entre juin et juillet, l’écologue, Etienne SARAZIN fait le point sur place avec le chef d’équipe, 

sur la localisation du secteur à traiter la semaine suivante de manière à caler le suivi état zéro du site sans mise en 

lumière,  

À la suite intervient la pose de l’éclairage sans travaux (2-3 jours avant intervention) puis le suivi permettant de 

rendre compte de l’activité chiroptérologique du secteur avec la mise en défens.  

Les travaux pourront commencer lorsque l’absence d'activité chiroptérologique aura été constatée sur le secteur 

éclairé).  

 

Ce point d’étape hebdomadaire est également l’occasion de caler précisément l’orientation des projecteurs pour 

assurer la bonne mise en lumière du site et des accès (éclairage orienté vers le accès souterrains mais également 

éclairage des fontis vers le haut…). Le calage exact de l’orientation des projecteurs se fait entre l’écologue et le chef 

d’équipe. 

 

 
Figure 81 : Localisation schématique des dix secteurs des travaux d’urgence 

9.4.3. Suivi de l’activité chiroptérologique et adaptation du protocole 

 

Depuis le 28 mai2021 des état zéro et des suivis des mesures d’éclairement ont été mis en œuvre sur les secteurs 

des travaux d’urgence. 

   
Figure 82 : Eclairage d’effarouchement des cavités  

Les premiers résultats de ces suivis au 03/06 2021 s’illustrent par l’inefficacité de l’éclairage sur les populations de 

chiroptères. Il semblerait que la lumière mise en place pourtant renforcée au vu des premiers résultats soit peu 

probante. L’hypothèse la plus probable est une augmentation de la présence des populations d’invertébrés et de la 

manne trophique dans les galeries.  

Les enregistrements montrent que les chiroptères présents sur le site en journée sont actifs avant le coucher du 

soleil. Ils occupent principalement les entrées de cavité et les fontis et attendent que la luminosité soit suffisamment 

faible pour quitter les caves.  

Pendant une durée d'environ une heure ils sont susceptibles de chasser dans la cavité.   

Il semble donc que la présence de lumière dans la mesure où elle attire les insectes conduise à une augmentation de 

l'activité chiroptérologique sur les secteurs éclairés 

 

Les suivis illustrent clairement une activité nocturne pouvant déborder avant et après le coucher du soleil. Dans 

ce sens, il est impossible de statuer sur l’absence de chiroptères sur le site en gîte diurne, il est au contraire évident 

que le site remplit cette fonctionnalité au moins pour certaines espèces sans possibilité de quantification. 

  

Dans ce sens, il a été acté de ne pas réitérer les opérations d’éclairage des fissures et des accès des galeries de 

manière à limiter l’attractivité du site à partir du 03/06/2021 et de proposer une autre stratégie (voir Annexe 2). 

Dès que possible, des bâches seront positionnées sur les entrées depuis les fontis et sur les secteurs de travaux qui 

peuvent être isolés du reste des cavités  
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Figure 83 : mise en place de bâches d’obstruction des accès en avant des zones de travaux 

Points d'écoute réalisés sur le secteur 8 (Tunnel) depuis le 27/05/21 
 
 

Dates de 
passage Passages Détecteur 

Codes 
points 

d'écoute 

Nombre 
d'accès 

ouvert (*) 

Nombre 
d'accès 
fermé (*) 

Position 
des 

détecteurs 

Eclairage - 
Nombre de 

spots Remarques 

27/05/2021 P06 PR01 PAR055 3 0 Coté chaix 0  
28/05/2021 P07 AR01 PAR063 3 0 Coté chaix 0  
28/05/2021 P07 PR06 PAR064 3 0 Coté fontis 0  

29/05/2021 P08 PR01 PAR065 3 0 Coté fontis 

6 spots (2000 
à 3000 
lumens 
chacun)  

29/05/2021 P08 PR03 PAR066 3 0 
Milieu 
tunnel 

6 spots (2000 
à 3000 
lumens 
chacun)  

29/05/2021 P08 PR04 PAR067 3 0 Coté chaix 

6 spots (2000 
à 3000 
lumens 
chacun)  

30/05/2021 P09 PR05 PAR068 3 0 Coté chaix 

6 spots (2000 
à 3000 
lumens 
chacun)  

30/05/2021 P09 PR07 PAR069 3 0 Coté fontis 

6 spots (2000 
à 3000 
lumens 
chacun)  

30/05/2021 P09 PR08 PAR070 3 0 
Milieu 
tunnel 

6 spots (2000 
à 3000 
lumens 
chacun)  

31/05/2021 P10 PR01 PAR071 1 2 
Milieu 
tunnel 

10 spots 
(2000 à 4000 

lumens 
chacun) 

2 accès 
fermés par 
une bâche 

31/05/2021 P10 PR03 PAR072 1 2 Coté chaix 

10 spots 
(2000 à 4000 

lumens 
chacun) 

2 accès 
fermés par 
une bâche     

31/05/2021 P10 PR04 PAR073 1 2 Coté fontis 

10 spots 
(2000 à 4000 

lumens 
chacun) 

2 accès 
fermés par 
une bâche 

01/05/2021 P11 PR07 PAR074 1 2 Coté fontis 0 

2 accès 
fermés par 
une bâche 

01/05/2021 P11 PR08 PAR075 1 2 
Milieu 
tunnel 0 

2 accès 
fermés par 
une bâche 

 

 

 

 

9.4.4. Réduction des effets des travaux d’urgence sur les populations d’oiseaux 

 

La réalisation des travaux d’urgence prévoit le décalage au plus tard possible l’ensemble des travaux se situant en 

fond de fontis et en façade du coteau de manière à permettre l’alimentation des jeunes, contactés sur le site. 

Par ailleurs, durant les travaux d’urgence les temps de travail sont limités sur les périodes suivantes de manière à 

laisse libre l’accès des parents vers les nichées en particulier pour le choucas particulièrement farouche et sensible à 

l’activité même ne fonde de fontis  

• Période de quiétude de 18h00 à 8h00 

• Période de quiétude de 12h15 à 13h15 -13h30 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 PROJET DE CREATION 
D’UN RESORT OENOTOURISTIQUE 

Parnay - Maine et Loire 
 

  

 

 
Dossier de demande de Dérogation - Habitats et Espèces protégés Page 149 
ECR Environnement - Service Environnement RENNES / Etienne SARAZIN 

9.4.5. Détail du protocole par secteur 

 

Illustrations du secteur d’intervention -N°1 
 

 

   
Mur moellon à démonter/évacuer 
Massif Béton armé de soutènement à monter autour de l’assise naturelle 
Plancher à démonter (photo à insérer) – Pose de 2-5 tirants 
 

Typologie des travaux  Impacts associés sur les habitats 
Chiroptérologiques 
(gîte de repos) 

Impacts sur les habitats Oiseaux 

Tous types de travaux Le protocole ayant permis de 
s'assurer de l'absence de chauves-
souris, les travaux peuvent malgré 
tout entrainer une destruction 
d'habitats (disparition de gîtes, 
modification des accès, ...). 

L'observation de choucas rentrant et 
sortant des fontis indique la présence de 
nids. Dans ce cas les interventions 
seront repoussées jusqu'à l'envol des 
jeunes (Mi-juin en moyenne). 
D'autres espèces sont également à 
rechercher (Pigeon colombin, huppe 
fasciée, Faucon crécerelle, Chouette 
effraie, ...). 

Démontage du plancher 
suppression du mur de 
moellons 

Suppression des interstices du 
contact plancher / cavité, 
suppression du mur et de ses 
interstices 

Dérangement des espèces fréquentant 
le fontis. Risque de perte de nichée. 
Attendre l'envol des jeunes pour 
intervenir 

Montage d’un massif de 
soutènement (mur béton 
armé sur 3 mètres de 
hauteur) autour du pilier 

Suppression d’habitats potentiels 
entre le contact cavité et mur de 
soutènement 

Dérangement en journée   

Pose de 2-5 tirants Pas d'impact direct si absence 
d'activité acoustique. Risque 
potentiel de destruction de gîte 
(comblement). 

Dérangement en journée   

 

 

 

 

 

Mesures Prises en compte pour le suivi des travaux  

Le secteur ne peut être confiné-isolé par des éventuels aménagements provisoires de type obstruction des accès 
avec portes ou bâches provisoires (présence du plus important des fontis, accès multiples sur ce secteur par les 
galeries). Seule une mise en lumière peut faire barrière  

Etat zéro de l’activité chiroptérologique avant mise en lumière (2 nuits) 

Mise en place d’un éclairage orienté sur 10 points (projecteur de chantier 500 Watts) 
 

 
Eclairage secteur N°1 : 
- Eclairage vers le haut des fontis (cercle) : 5 projecteurs 
- Eclairage diffus de la cavité (étoile) : 2 projecteurs 
- Eclairage orienté vers les accès : 3 projecteurs 

 

Suivi 2-3 jours de l’activité chiroptérologique avec mise en lumière - avant intervention  

Constat du défaut d’activité chiroptérologique  
Lancement des travaux avec conservation de 
l’éclairage tel que positionné 

Constat de l’activité chiroptérologique : 
Recalage de l’orientation des projecteurs  
Eventuel renfort de la mise en lumière 
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Illustrations du secteur d’intervention -N°2 
 

 

     
Protection du mur en moellons (conservé dans le projet final) avec pose d’un grillage gabions 60x80 mm sur fils 
tendus - Pose de 2-5 tirants  
Sur ce secteur : deux accès de dimensions « réduites »  
 

Typologie des travaux  Impacts associés sur les habitats 
Chiroptérologiques 
(habitats de repos diurne) 

Impacts sur les habitats Oiseaux 

Tous types de travaux En absence d'activité 
chiroptérologique peu d'impact.  

Ø 

Pose d’un grillage tendus  Suppression de l’habitat des 
interstices du mur et de ses 
interstices 

Ø 

Pose de 2-5 tirants Pas d'impact direct si absence 
d'activité acoustique. Risque 
potentiel de destruction de gîte 
(comblement). 

Ø 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mesures Prises en compte pour le suivi des travaux  

Le secteur ne peut être confiné-isolé par des éventuels aménagements provisoires de type obstruction des accès 
(accès/amenée du matériel) - Seule une mise en lumière peut faire barrière  

Etat zéro de l’activité chiroptérologique avant mise en lumière (2 nuits) 

Mise en place d’un éclairage orienté sur 6 points (projecteur de chantier 500 Watts) 
 

 
Eclairage secteur N°2 : 
- Eclairage vers les fissures : 2 projecteurs 
- Eclairage vers les accès : 2 projecteurs 
- Eclairage diffus : 2 projecteurs 
 
 

Suivi 2-3 jours avant intervention de l’activité chiroptérologique  

Constat du défaut d’activité 
chiroptérologique  
Lancement des travaux avec conservation 
de l’éclairage tel que positionné pendant 
une semaine  

Constat de l’activité chiroptérologique : 
Recalage de l’orientation des projecteurs  
Eventuel renfort de la mise en lumière pour la mise en lumière 
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Illustrations du secteur d’intervention -N°3 
 

    
 
Sur ce secteur (cave avec deux pièces donnant sur la grande cavité : plusieurs accès de dimensions « réduites », mais 
en hauteur de type portes/fenêtres/petits interstices/fissures : calfeutrement total impossible 
 

Typologie des travaux  Impacts associés sur les habitats 
Chiroptérologiques 
(habitats de repos diurne) 

Impacts sur les habitats Oiseaux 

Montage d’un massif de 
soutènement (mur béton 
armé sur 3 mètres de 
hauteur)  

Suppression d’habitats potentiels 
entre le contact cavité et mur de 
soutènement 

Ø 

Pose de 5-10 tirants  Pas d'impact direct si absence 
d'activité acoustique. Risque 
potentiel de destruction de gîte 
(comblement). 

Ø 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mesures Prises en compte pour le suivi des travaux  

Le secteur ne peut être confiné-isolé par des éventuels aménagements provisoires de type obstruction des accès 
(accès/amenée du matériel) - Seule une mise en lumière peut faire barrière  

Etat zéro de l’activité chiroptérologique avant mise en lumière (2 nuits) 

Mise en place d’un éclairage orienté sur 6 points (projecteur de chantier 500 Watts) 

•  
 

 
Eclairage secteur N°3 : 
- Eclairage vers les fissures : 2 projecteurs 
- Eclairage vers les accès : 2 projecteurs 
- Eclairage diffus : 2 projecteurs 
 
 

Suivi 2-3 jours avant intervention de l’activité chiroptérologique  

Constat du défaut d’activité 
chiroptérologique  
Lancement des travaux avec conservation 
de l’éclairage tel que positionné pendant 
une semaine  

Constat de l’activité chiroptérologique : 
Recalage de l’orientation des projecteurs  
Eventuel renfort de la mise en lumière pour la mise en lumière 
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Illustrations du secteur d’intervention -N°4 
 

 

   
 
Maison troglodytique en façade du site : plusieurs accès de dimensions « réduites », mais en hauteur de type 
portes/fenêtres/petits interstices/fissures/cheminée : calfeutrement total impossible 
 

Typologie des travaux  Impacts associés sur les habitats 
Chiroptérologiques 
(habitats de repos diurne) 

Impacts sur les habitats Oiseaux 

Montage d’un poteau de 
soutènement (mur béton 
armé sur 3 mètres de 
hauteur)  

Suppression d’habitats potentiels 
entre le contact cavité et mur de 
soutènement (fissures). 

Ø 

Percement vers les galeries 
de part et d’autre de la 
maison pour rejoindre les 
cavités  

Suppression d’habitats potentiels 
dans des petites anfractuosités  

Ø 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mesures Prises en compte pour le suivi des travaux  

Le secteur ne peut être confiné-isolé par des éventuels aménagements provisoires de type obstruction des 
accès (accès/amenée du matériel) - Seule une mise en lumière peut faire barrière  

Etat zéro de l’activité chiroptérologique avant mise en lumière (2 nuits) 

Mise en place d’un éclairage orienté sur 4 points (projecteur de chantier 500 Watts) 

•  
 

 
Eclairage secteur N° 4 : 
- Eclairage vers le haut (fissures) : 1 projecteur 
- Eclairage vers les accès : 2 projecteurs 
- Eclairage diffus : 1 projecteur 
 
 

Suivi 2-3 jours avant intervention de l’activité chiroptérologique  

Constat du défaut d’activité 
chiroptérologique  
Lancement des travaux avec conservation 
de l’éclairage tel que positionné pendant 
une semaine  

Constat de l’activité chiroptérologique : 
Recalage de l’orientation des projecteurs  
Eventuel renfort de la mise en lumière pour la mise en lumière 
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Illustrations du secteur d’intervention -N°5 
 

 

  
Mise en place de plusieurs tirants - paroi projetée sur mur de moellons (4-6 m de hauteur) 
Large zone avec plusieurs accès de dimensions variable vers un fontis : calfeutrement total impossible 
 

Typologie des travaux  Impacts associés sur les habitats 
Chiroptérologiques 
(habitats de repos diurne) 

Impacts sur les habitats Oiseaux 

Projection béton sur mur de 
moellons  
 

Suppression d’habitats dans le mur 
de moellons 

Ø 

Pose de 10-20 tirants  Pas d'impact direct si absence 
d'activité acoustique. Risque 
potentiel de destruction de gîte 
(comblement). 

Ø 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mesures Prises en compte pour le suivi des travaux  

Le secteur ne peut être confiné-isolé par des éventuels aménagements provisoires de type obstruction des 
accès (accès/amenée du matériel) - Seule une mise en lumière peut faire barrière  

Etat zéro de l’activité chiroptérologique avant mise en lumière (2 nuits) 

Mise en place d’un éclairage orienté sur 10 points (projecteur de chantier 500 Watts) 

•  
 

 
Eclairage secteur N° 5 : 
- Eclairement vers le haut (fissures) : 3 projecteurs 
- Eclairement des accès : 4 projecteurs 
- Eclairement diffus : 3 projecteurs 
 

Suivi 2-3 jours avant intervention de l’activité chiroptérologique  

Constat du défaut d’activité 
chiroptérologique  
Lancement des travaux avec conservation 
de l’éclairage tel que positionné pendant 
une semaine  

Constat de l’activité chiroptérologique : 
Recalage de l’orientation des projecteurs  
Eventuel renfort de la mise en lumière pour la mise en lumière 
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Illustrations du secteur d’intervention -N°6 
 

 

 - Mise en place de 1-2 tirants -  
Large zone avec plusieurs accès de dimensions variable vers un fontis : calfeutrement total impossible 
 

Typologie des travaux  Impacts associés sur les habitats 
Chiroptérologiques 
(habitats de repos diurne) 

Impacts sur les habitats Oiseaux 

Pose de 1-2 tirants Pas d'impact direct si absence 
d'activité acoustique. Risque 
potentiel de destruction de gîte 
(comblement). 
 

Dérangement en journée. Attendre 
envol des jeunes pour intervenir. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mesures Prises en compte pour le suivi des travaux  

Le secteur ne peut être confiné-isolé par des éventuels aménagements provisoires de type obstruction des 
accès (accès/amenée du matériel) - Seule une mise en lumière peut faire barrière  

Etat zéro de l’activité chiroptérologique avant mise en lumière (2 nuits) 

Mise en place d’un éclairage orienté sur 8 points (projecteur de chantier 500 Watts) 
 

 
Eclairage secteur N° 6 : 
- Eclairement vers le haut (fissures) : 1 projecteurs 
- Eclairement des accès : 5 projecteurs 
- Eclairement diffus : 2 projecteurs 
 
 

Suivi 2-3 jours avant intervention de l’activité chiroptérologique  

Constat du défaut d’activité 
chiroptérologique  
Lancement des travaux avec conservation 
de l’éclairage tel que positionné pendant 
une semaine  

Constat de l’activité chiroptérologique : 
Recalage de l’orientation des projecteurs  
Eventuel renfort de la mise en lumière pour la mise en lumière 
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Illustrations du secteur d’intervention -N°7 
 

 

 
Mise en place de 1 tirant depuis le coteau (sur longrine)  
Large zone dans un fontis : calfeutrement total impossible 
 

Typologie des travaux  Impacts associés sur les habitats 
Chiroptérologiques 
(habitats de repos diurne) 

Impacts sur les habitats Oiseaux 

Pose de 1-2 tirants  Pas d'impact direct si absence 
d'activité acoustique. Risque 
potentiel de destruction de gîte 
(comblement). 

Dérangement en journée 
Attendre envol des jeunes pour 
intervenir. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mesures Prises en compte pour le suivi des travaux  

Le secteur ne peut être confiné-isolé par des éventuels aménagements provisoires de type obstruction des 
accès (accès/amenée du matériel) - Seule une mise en lumière peut faire barrière  

Etat zéro de l’activité chiroptérologique avant mise en lumière (2 nuits) 

Mise en place d’un éclairage orienté sur 11 points (projecteur de chantier 500 Watts) 
 

 
Eclairage secteur N° 7 : 
- Eclairement vers le haut (fissures) : 4 projecteurs 
- Eclairement des accès : 4 projecteurs 
- Eclairement diffus : 3 projecteurs 
 
 

Suivi 2-3 jours avant intervention de l’activité chiroptérologique  

Constat du défaut d’activité 
chiroptérologique  
Lancement des travaux avec conservation 
de l’éclairage tel que positionné pendant 
une semaine  

Constat de l’activité chiroptérologique : 
Recalage de l’orientation des projecteurs  
Eventuel renfort de la mise en lumière pour la mise en lumière 
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Illustrations du secteur d’intervention -N°8 
 

 

 
Mise en place de quelques tirants de part et d’autre de la porte d’accès au chai  
Secteur d’accès vers le chai assez étroit, mais l’accès travaux doit être préservé 
 

Typologie des travaux  Impacts associés sur les habitats 
Chiroptérologiques 
(habitats de repos diurne) 

Impacts sur les habitats Oiseaux 

Pose de 5-10 tirants  Pas d'impact direct si absence 
d'activité acoustique. Risque 
potentiel de destruction de gîte 
(comblement). 

Ø 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mesures Prises en compte pour le suivi des travaux  

Le secteur ne peut être confiné-isolé par des éventuels aménagements provisoires de type obstruction des 
accès (accès/amenée du matériel) - Seule une mise en lumière peut faire barrière  

Etat zéro de l’activité chiroptérologique avant mise en lumière (2 nuits) 

Mise en place d’un éclairage orienté sur 3 points (projecteur de chantier 500 Watts) 
 

 

 
Eclairage secteur N° 8 : 
- 
- Eclairement des accès : 1 projecteurs 
- Eclairement diffus : 2 projecteurs 
 
 

Suivi 2-3 jours avant intervention de l’activité chiroptérologique  

Constat du défaut d’activité 
chiroptérologique  
Lancement des travaux avec conservation 
de l’éclairage tel que positionné pendant 
une semaine  

Constat de l’activité chiroptérologique : 
Recalage de l’orientation des projecteurs  
Eventuel renfort de la mise en lumière pour la mise en lumière 
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Illustrations du secteur d’intervention -N°9 
Seul secteur extérieur pour les travaux d’urgence 
 

 

   
Suppression du mur en moellons sur le nez du coteau 
 

Typologie des travaux  Impacts associés sur les habitats 
Chiroptérologiques 
(habitats de repos diurne) 

Impacts sur les habitats Oiseaux 

Démolition  Suppression d’un habitat potentiel  Oiseaux cavernicoles à proximité  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mesures Prises en compte pour le suivi des travaux  

Le secteur ne peut être confiné-isolé par des éventuels aménagements provisoires de type obstruction des accès 
(accès/amenée du matériel) - Seule une mise en lumière peut faire barrière  

Etat zéro de l’activité chiroptérologique avant mise en lumière (2 nuits) 

Décalage des travaux après le 10 juillet pour assurer l’envol des jeunes (choucas….) 
Mise en place d’un éclairage orienté sur 2 points (projecteur de chantier 500 Watts) 

 

 
 
Eclairage secteur N° 10 : 
- Eclairement vers le mur à partir de la toiture de la maison : 2 projecteurs 
 
Autre possibilité : plaquer une bâche plastique le long du mur de façon à ce que les chauves-souris 
puissent sortir par le bas. Depuis l'extérieur les chauves-souris ne pourront plus atteindre les fissures pour 
s'y réfugier. 
 
 
 

Suivi 2-3 jours avant intervention de l’activité chiroptérologique  

Constat du défaut d’activité 
chiroptérologique  
Lancement des travaux avec conservation 
de l’éclairage tel que positionné pendant 
une semaine  

Constat de l’activité chiroptérologique : 
Recalage de l’orientation des projecteurs  
Eventuel renfort de la mise en lumière pour la mise en lumière 
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9.5. ANNEXE 5 : Etude patrimoniale et paysagère – Projet oenotouristique de PARNAY  
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